
« Le Club UIOM »
(usine d’incinération d’ordures ménagères)

Le Club UIOM de Novergie a été créé en 
1995 afi n de favoriser le retour d’expé-
rience au sein du groupe sur le thème 
du « traitement des fumées » en terme 
d’évolution technologique et réglementaire 
pour aboutir à l’optimisation du fonction-
nement des installations. Ce « Club » re-
groupant l’ensemble des opérateurs du 
réseau Novergie a évolué au fi l des années 
vers un retour d’expérience plus général 
sur le fonctionnement des installations et 
l’échange de « bonnes pratiques ».

Les sujets évoqués aujourd’hui dans ces 
réunions périodiques concernent les as-
pects réglementaires, techniques et en-
vironnementaux autour des installations 
avec un retour d’expérience à l’aide des 
cas concrets. Ce « Club » s’est élargi de-
puis deux ans à l’ensemble des unités d’in-
cinération de Suez Environnement implan-
tées à l’international. 

Exemple de

bonne pratique

RAPPORT DÉVELOPPEMENT DURABLE 2005 <33> NOVERGIE

Engagements

1.4 Maintenir la veille technologique 
et renforcer la capacité 
d’innovation

Novergie a proposé historiquement des systè-

mes innovants qui ont fait son succès (précur-

seur en matière de Délégation de Service Public, 

d’innovation architecturale, d’installations de 

grandes capacités). Le contexte a fortement évo-

lué depuis cette époque et Novergie doit être en 

mesure de proposer à nouveau des systèmes in-

novants, notamment en matière de production 

et de valorisation d’énergie. Ces nouvelles pra-

tiques et offres ne concernent pas uniquement 

les installations nouvelles, mais sont un prolon-

gement des bonnes pratiques en place sur les 

installations existantes.

Novergie a exploité jusqu’en 1998 la plus impor-

tante unité de traitement des déchets par pyro-

lyse en France, sur le site de Créteil. Cette unité a 

permis de signer les premiers contrats avec l’As-

sistance Publique et les Hôpitaux de Paris pour 

le traitement des déchets hospitaliers à risques 

infectieux (DASRI). Elle a été transformée peu à 

peu en une unité de traitement de déchets mé-

nagers avec un four spécifi que dédié aux DASRI, 

à savoir l’unité actuelle de Créteil.
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